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Gouvernement du Québec

Décret 319-2021, 24 mars 2021
Concernant le mandat à La Financière agricole 
du Québec d’administrer l’Initiative Canada-Québec 
d’aide aux éleveurs pour atténuer l’impact de la 
COVID-19 en 2020-2021 et l’octroi d’une subvention 
d’un montant maximal de 21 810 000 $, pour l’exercice 
financier 2020-2021, pour le financement et l’adminis-
tration de cette initiative

Attendu que le gouvernement a approuvé, par le 
décret numéro 318-2021 du 24 mars 2021, l’Entente de 
contribution pour l’Initiative Canada-Québec d’aide 
aux éleveurs pour atténuer l’impact de la COVID-19  
en 2020-2021;

Attendu que cette initiative prévoit un montant 
maximal de 21 810 000 $ afin de compenser une partie des 
coûts supplémentaires supportés par les éleveurs affectés 
par le surplus d’animaux dans les élevages;

Attendu qu’en vertu de l’article 23 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14) le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut, notamment dans 
une perspective de développement durable, élaborer des 
plans, des programmes ou des projets propres à favori-
ser le redressement ou le développement de l’agriculture, 
une meilleure utilisation ou conservation des ressources 
agricoles ou la création, l’extension, le regroupement et la 
modernisation des entreprises de traitement ou de trans-
formation des produits agricoles ou alimentaires;

Attendu qu’en vertu du premier et du deuxième 
alinéa de l’article 26 de cette loi le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine, confier la direction et l’exé-
cution d’un plan, programme ou projet, à un organisme 
gouvernemental qu’il désigne et que l’organisme désigné 
peut, à ces fins, exercer tout pouvoir prévu aux articles 24 
et 25 de cette loi que lui confère le gouvernement;

Attendu qu’en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1)  
La Financière agricole du Québec est une personne 
morale, mandataire de l’État;

Attendu qu’en vertu de l’article 25 de la Loi sur  
La Financière agricole du Québec La Financière agricole 
du Québec peut exercer toute fonction que lui attribue une 
autre loi et peut exécuter tout mandat qui lui est confié par 
le gouvernement, un ministre, un organisme, une société 
ou toute autre personne dans tout domaine connexe à sa 
mission et les frais d’exécution du mandat sont supportés 
par le mandant;

Attendu qu’il y a lieu de confier à La Financière 
agricole du Québec le mandat d’administrer l’Initiative 
Canada-Québec d’aide aux éleveurs pour atténuer l’impact 
de la COVID-19 en 2020-2021;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 21 810 000 $ 
à La Financière agricole du Québec, pour l’exercice  
financier 2020-2021, afin qu’elle administre l’Initiative 
Canada-Québec d’aide aux éleveurs pour atténuer l’impact 
de la COVID-19 en 2020-2021;

Attendu que les modalités et les conditions de verse-
ment de cette subvention seront établies dans un mandat à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et La Financière agricole du Québec, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
de mandat joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que soit confié à La Financière agricole du Québec le 
mandat d’administrer l’Initiative Canada-Québec d’aide 
aux éleveurs pour atténuer l’impact de la COVID-19 en 
2020-2021;

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 21 810 000 $ à La Financière agricole 
du Québec, pour l’exercice financier 2020-2021, pour le 
financement et l’administration de l’Initiative Canada-
Québec d’aide aux éleveurs pour atténuer l’impact de la 
COVID-19 en 2020-2021;

Que les modalités et les conditions de versement de 
cette subvention soient établies dans un mandat à inter-
venir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation et La Financière agricole du Québec, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
de mandat joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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